Assises de la Ville - 8 avril 2005 : les positions de Ville et Banlieue

	Atelier 1 – QUELLE GOUVERNANCE LOCALE, QUELLES RESPONSABILITES ?

	Certaines réformes et évolutions intervenues ces dernières années rendent inévitable la reconfiguration de la politique de la ville et et le repositionnement de l’Etat relativement aux territoires les plus en difficulté du territoire… parmi lesquelles on retiendra ici :

· La loi de rénovation urbaine et la création de l’ANRU

· La nouvelle loi de décentralisation « relative aux libertés locales »

· La loi de cohésion sociale et la première réforme de la DSU

· La loi organique sur la loi de finance (LOLF)

· Ainsi que les interrogations pesant sur le devenir ou les missions d’un certain nombre d’institutions comme la DATAR, le FASILD, le CNV, l’Institut des villes, la DIV elle-même.

D’autre part et dans le même temps, la dynamique des intercommunalités de projet s’est accélérée avec :l’essor des communautés urbaines, communautés d’agglomérations et autres communautés de communes.

· Dans ce nouveau contexte, Ville et Banlieue réfute totalement l’idée d’un échec global de la politique de la ville. Au contraire, l’association en défend les acquis et les mérites, et d’abord d’avoir réussi à maintenir à flot des quartiers et des populations qui auraient sombré sans cela. Nous faisons même l’hypothèse que ce « traitement social » tant critiqué n’a pas coûté si cher rapporté aux bénéfices collectifs et à la paix sociale ainsi sauvegardée… La mission Ségard pourrait donc contribuer à établir la vérité des chiffres et répondre aux accusations anciennes de la Cour des comptes sur ce point.

· Ceci posé, la politique de la ville a connu certaines dérives dommageables à sa crédibilité globale : crédits non-consommés, substitution à certains crédits de droit commun, découpages parfois incohérents, saupoudrage des crédits et émiettement de l’action publique, faible lisibilité générale. Face à quoi l’on doit rechercher plus de souplesse et de flexibilité dans les dispositifs – qui doivent pouvoir s’adapter à la diversité des situations locales -, une plus grande efficacité des procédures administratives et financières, une action publique plus massive et plus nette dans ses objectifs. Afin de gagner en rapidité d’exécution… alors qu’ il s’écoule aujourd’hui de 4 à 6 ans entre l’annonce des travaux et le premier coup de pioche du chantier !

· Par ailleurs , il importe de donner à cette politique la stabilité et la garantie de moyens dont elle a besoin dans la durée. 
· Au-delà, Ville et Banlieue refuse que la politique de la ville soit purement et simplement laissée à l’’initiative locale, car sa mise en œuvre dépendrait alors non seulement d’une volonté politique jamais uniformément assurée mais aussi des moyens singulièrement inégaux que cette volonté mettrait à sa disposition. L’association tient donc à une politique contractuelle pluri-annuelle, dans laquelle l’Etat s’enage résolument (voir atelier 2), dans laquelle il puisse veiller à l’implication des autres partenaires requis et au respect des engagements mutuels. Dans laquelle il veille aussi à renforcer son organisation déconcentrée, « en face » des régions et des agglomérations, même si l’échelle des « sous-préfets à la ville » paraissait bien adaptée à la situation.

· Enfin, l’Association demande que le principe de la concertation avec les collectivités puisse toujours prévaloir dès lors que l’intérêt local est en jeu.

Dès lors, deux scénarios s’avèrent possibles pour la contractualisation.

Scénario 1 : scénario communal,  « de la subsidiarité ascendante »

· Dans ce schéma, la commune reste l’échelon privilégié de la mise en œuvre de la politique de la ville… même si les stratégies peuvent se construire au plan de l’agglomération dans bien des domaines (logement, articulation des objectifs du renouvellement urbain des ZUS avec le PLH , emploi et développement économique, transport, etc. ). Dans ce cas, le dispositif prévoit une subsidiarité ascendante, qui renvoie à l’agglomération ce qui ne peut être résolu au seul plan de la ville. Pour les partisans de cette option, les intercommunalités paraissent trop peu expérimentées ou impliquées dans ces problématiques pour assurer seules la maîtrise d’ouvrage de cette politique au plan local.

· Dans cette perspective, le partage des responsabilités locales entre les communes et l’agglomération fait l’objet d’une négociation obligatoire dans le cadre des nouveaux contrats de ville, qui ne sont intercommunaux que lorsque la volonté politique locale en décide.

Scénario 2 : scénario intercommunal,  « du projet global de territoire »

Dans ce schéma, le nouveau contrat articule étroitement les contrats de solidarité territoriale (contrats de ville DIV) et les contrats d’aménagement et de développement du territoire (projets de territoire appuyés par la DATAR).

Le contrat d’agglomération devient ainsi la procédure-cadre, au sein de laquelle viennent se greffer des contrats et conventions subsidiaires thématiques ou territoriales (à l’échelle de la commune ou du quartier), passés entre l'Etat et les autorités locales pendant la période d'exécution du contrat en veillant à la cohérence et à la transparence de l’ensemble.

	· Le contrat de ville - établi au niveau de l'agglomération dans une logique de projet global territoire, débattu entre les autorités locales et le représentant de l’Etat - devient ainsi le volet «solidarité » ou « cohésion sociale » des contrats d’agglomération, permettant d’agir simultanément sur le périmètre des ZUS (pour y mettre en œuvre des actions de réparation) et à l’échelle de l’agglomération tout entière (pour maîtriser l’évolution des facteurs structurels de l’exclusion sociale et de la disqualification territoriale). 

· Ces nouveaux "pactes de cohésion urbaine" pourraient se substituer dès 2006 aux contrats de ville intercommunaux en fin de vie et couvrir la période 2006- 2009 cohérente avec le calendrier du« plan national de cohésion sociale ». Un re-examen à mi-parcours pourrait permettre de procéder aux ajustements nécessaires avec les élus locaux issus des élections municipales de 2007.

Dans le contenu et quelle que soit l’option choisie, Ville et Banlieue demande que les nouveaux contrats de ville ou pactes de cohésion urbaine constituent de véritables engagements pour leurs signataires, avec des contrats d’objectifs quantifiés ou qualifiés dans tous les secteurs évoqués par l’annexe 1 de la Loi Borloo « de rénovation urbaine » : « objectifs et indicateurs de la politique de la ville », à savoir :

· L’emploi et le développement économique

· L’habitat et l’environnement urbain

· La santé

· La réussite scolaire

· La sécurité et la tranquillité publiques

· Les services publics

· A quoi il conviendrait d’ajouter les transports urbains.

Dans tous ces domaines, les données locales et globales de l’ONZUS pourraient servir de base à la définition des objectifs partagés de l’intervention publique.

Enfin, la politique de la ville ainsi conçue devrait être inscrite au débat politique annuel à tous les niveaux de responsabilité : des communes, des intercommunalités et de la représentation nationale.


	Atelier 2 –  DES COMPETENCES RENOUVELEES : QUELS ROLES POUR L’ETAT ?

	S’agissant de l’Etat, l’avenir se présente sous une alternative que l’on peut schématiser et modéliser ainsi :

· Soit l’Etat poursuit la décentralisation, amplifie la péréquation et/ou la redistribution entre les territoires et se désengage à peu près de la lutte contre les ségrégations urbaines et sociales, abandonnant  ce terrain aux seules collectivités et se contentant de contribuer financièrement à la proportionnalité des ressources par rapport aux besoins des populations.

· Soit l’on considère que l’Etat a encore un rôle à jouer dans ce contexte redéfini, et il importe de participer ici sa rédéfinition. 

Dans ce contexte, Ville et Banlieue demande le maintien d’une politique de la ville spécifique impulsée, co-financée et co-animée par l’Etat, garant de la solidarité nationale à l’égard de ceux qui demeurent les plus fragiles face aux processus d’exclusion, de ségrégations sociales et urbaines. Dans les débats actuels, Ville et Banlieue réclame le maintien d’une politique territoriale, avec sa géographie prioritaire, avec deux inflexions majeures :

· Une conception plus évolutive des indispensables zonages
· Une politique urbaine qui affronte à un niveau plus global des questions comme celle du logement, en laquelle les villes de banlieue doivent disposer de nouveaux moyens d’intervention (pour l’acquisition foncière, l’intervention dans les copropriétés privées dégradées, la lutte contre les marchands de sommeil…).

Mais cette politique spécifique ne trouvera sa pleine efficacité que si les politiques de droit commun intègrent effectivement ces objectifs de lutte contre les ségrégations socio-urbaines, avec des dispositifs et des moyens affectés dans chaque ministère à la mise en œuvre de cette stratégie.

Ainsi à l’improbable sinon impossible inter-ministérialité, l’on proposera de substituer une territorialisation accrue des politiques ministérielles, et un engagement accru de ces politiques de droit commun en faveur d’une réelle égalité des chances.

En d’autres termes, pour Ville et Banlieue, l’Etat doit rester le garant ultime de l’équité entre les territoires

· en veillant à une péréquation plus efficace de leurs ressources par une réforme des finances locales menée à son terme
· en reprenant au sein de chaque ministère concerné (travail et cohésion sociale, Ville et Logement, Equipement, transports et aménagement du territoire, Education nationale, Intérieur, Justice…) les motifs et les objectifs de la loi de cohésion sociale.

Sur un autre plan, il revient à l’Etat d’imaginer un dispositif particulier à l’Ile-de-France, où le contexte administratif et politique (notamment intercommunal) appelle d’autres procédures.

Enfin, et sans entrer ici dans le détail des missions et des formes de l’action publique, Ville et Banlieue voudrait voir l’Etat :

· Assurer de façon prioritaire, la correction des inégalités entre les territoires (par la péréquation financière notamment) comme entre les individus (par l’action éducative, la  lutte contre les discriminations…) pour restaurer la confiance des uns et des autres dans le pacte républicain.

· Apporter l’impulsion nécessaire à une dynamisation des territoires et des hommes, l’investissement initial nécessaire à un renversement des logiques de disqualification (grands projets d’équipement dans les quartiers en difficulté / moyens et projets éducatifs ambitieux…) et in fine, à un changement d’image des quartiers en difficulté..

· Jouer un rôle accru dans l’observation des territoires, la capitalisation des ressources d’ingénierie à l’échelle locale, nationale (observatoire des ZUS) et internationale (à partir d’URBAN et d’URBACT), ainsi que dans l’alimentation des collectivités en données, méthodes et outils d’ingénierie.

· Contribuer à la sensibilisation et/ou la formation des acteurs, qu’il s’agisse des agents de l’Etat, des fonctions et agents territoriaux ou des professionnels de la ville. 



	Atelier 3 –  QUELLE DEMOCRATIE PARTICIPATIVE POUR L’EXERCICE DE LA CITOYENNETE ?

	Si l’on s’interroge plus radicalement sur les modes de gouvernance de la politique de la ville, Ville et Banlieue tient à faire valoir que la politique de la ville a été pionnière en matière de démocratie participative, expérimentant, avec les conseils de quartiers et autres processus de concertation, des formules qui se sont aujourd’hui généralisées, notamment à travers la loi « Démocratie de proximité ». Tout en se félicitant de cette reconnaissance implicite, l’association ne souhaite pas se satisfaire de l’état actuel de la participation citoyenne. Et souhaiterait donc : 

( Ne pas demander aux habitants des quartiers d’habitat social plus qu’aux citoyens du centre ville dans le registre de l’exigence participative. Mais continuer à faire entendre aux élus et aux représentants de la puissance publique, que la parole des habitants y a plus de partout ailleurs besoin d’être exprimée et entendue. Et faire en sorte que des dispositifs d’écoute et de dialogue puissent être mis en place partout et à chaque fois que cela semble utile à la cohésion sociale et urbaine.

( Faire reconnaître toute la valeur de la vie associative, qui reste un vecteur privilégié de participation… alors beaucoup d’associations ont été fragilisées ou empêchées d’exercice par des coupes budgétaires, des retraits de subventions, des contrôles abusifs ou des exigences administratives absurdes.

( Participer au mouvement en faveur de la diversité réelle dans les instances élues, représentatives et symboliques existant au plan local : afin que toutes les composantes de la société s’y retrouvent effectivement, à commencer par les femmes et les personnes issues de l’immigration, dans le respect des principes de laïcité et de tolérance mutuelle. Parce qu’il en va de l’image et de la crédibilité globale de notre système démocratique. 



	Atelier 4 –  COMMENT PROFESSIONNALISER ET MOBILISER LES ACTEURS ?

	L’histoire de  ces 20 dernières années a généré dans les quartiers de la politique de la ville de nouveaux « métiers », de nouvelles fonctions transversales combinant à cette échelle de territoire, compétences urbaines, compétences sociales, de prévention et de médiation, et compétences de développement.

Il a ainsi été perçu à juste titre comme une avancée significative, de faire travailler ensemble les urbanistes, les développeurs, les éducateurs et les médiateurs au sein d’approches globales et d’équipes pluri-disciplinaires. Et cela a indéniablement contribué à faire changer les pratiques et à les décloisonner, y compris au sein des administrations des collectivités.

Emblématique de ce point de vue, la fonction de chef de projet s’est avérée être centrale pour la conduite et la mise en œuvre des projets sociaux urbains.

A quelle échelle de territoire situer le chef de projet, celle du quartier, de la commune ou de l’agglomération ? La question est récurrente depuis quasiment une décennie. Aussi, avec les GPU puis les GPV, a-t-on déjà commencé de changer d’échelle, pour des opérations plus lourdes de restructuration urbaine et de développement social. De même, dans les projets éligibles à l’ANRU, nous nous trouvons avec 3 types de structures porteuses : GIP, SEM, EPA…Mais nous situons-nous dans les métiers de la politique de la ville ou dans ceux de l’aménagement ? Probablement à l’intersection des deux.

D’où il surgit une question décisive pour les villes de banlieue : nos communes ont-elles les moyens de constituer des équipes de professionnels à l’échelle des projets lourds de l’ANRU ? L’expérience récente d’un certain nombre d’élus de Ville et banlieue démontre à cet égard que les projets des grandes villes et des agglomérations s’avèrent plus structurés et aboutis que ceux des communes de banlieue, en raison même des moyens d’ingénierie et des outils d’aménagement dont elles disposent.

D’où les trois questions auxquelles nous voulons voir apporter des réponses :

( Quel avenir pour les professionnels de la ville dans un contexte de refondation de cette politique ?

( Quels professionnels pour les projets ANRU ?

( Quels moyens pour les villes porteuses de projets « lourds » et disposant de peu de moyens d’ingénierie ?
D’ores et déjà, nous souhaitons voir : 

( Les agglomérations prendre en charge l’ingénierie des projets les plus ambitieux
( Les maires des communes périphériques prendre toute leur part dans la conduite politique des projets urbains des agglomérations et comme dans le pilotage stratégiques des CLS et CLSPD
( Les professionnels de la prévention et de la médiation reconnus comme des éléments irremplaçables des équilibres locaux. Et la logique de la prévention préférée à la logique du « tout-sécuritaire ».
( Tous les acteurs sensibilisés à des objectifs aujourd’hui reconnus comme importants comme ceux du développement durable, de la parité hommes / femmes et de la lutte contre les discriminations.


	Atelier 5 –  URBAIN, SOCIAL, ECONOMIQUE : QUELLES PRIORITES ? QUELLE ARTICULATION ?

	Sur ce champ également, Ville et Banlieue demande une politique conjointe à deux échelles, distinctes mais complémentaires, dans leur mise dans leur logique comme dans leur efficacité qui puisse entraîner les quartiers et les communes périphériques dans une spirale positive de développement :

( Une politique spécifique d’insertion et de retour à l’emploi renforcée à l’échelle des quartiers et des ZUS

( Une autre politique globale d’aménagement et de développement à l’échelle des agglomérations.

Au nom de la première, on demandera :

( La poursuite, l’évaluation et au besoin l’extension, du dispositif des ZFU

( La réalisation effective des Maisons de l’Emploi prévues par le Plan Borloo, avec une réflexion approfondie sur leur lieu d’implantation et une implication réelle de tous les partenaires de l’emploi

( Le recensement des opportunités d’emploi et de formation offertes par les opérations de renouvellement urbain et leur articulation avec les PLIE d’agglomération

( L’amplification des opérations menées avec l’EPARECA pour la relance du commerce dans les ZUS

( La lutte contre les discriminations face à l’emploi et la généralisation des acquis de dispositifs type ESPERE

( L’exploitation systématique des ressorts de l’économie sociale et solidaire, notamment à travers le développement des emplois de services. 

A ce titre, l’association souligne que seul l’emploi public ou para-public – direct ou indirect, par le biais d’associations, de coopératives ou d’entreprises prestataires de services d’intérêt général – paraît, dans un premier temps, en mesure de répondre aux deux enjeux décisifs pour les populations des quartiers populaires :

( Satisfaire aux besoins des populations, notamment en termes de prévention, de médiation, d’éducation et de loisirs, en assurant des services eux-mêmes producteurs de lien social

( Restaurer l’employabilité d’un certain nombre de jeunes et de personnes très éloignées de l’emploi et qui ne peuvent espérer trouver d’emblée de stage ou de travail en entreprise .

Cette logique, qui était aussi celle des emplois-jeunes, ne doit pas être remisée sans qu’un débat national n’ait lieu sur ce thème tant le pari du retour immédiat à l’emploi dans le secteur marchand s’avère très incertain pour un grand nombre de personnes en difficulté.

Ce qui n’exclut ni les efforts qui doivent être faits pour permettre aux jeunes diplômés des quartiers de trouver un premier emploi, ni les facilités qui doivent être faites aux créateurs d’entreprises potentiels.

Au nom de la seconde, l’on recommandera : 

( D’intégrer le développement des quartiers prioritaires de la politique de la ville à la problématique de développement et d’aménagement du territoire des agglomérations. Avec cette prise de conscience que dans certains quartiers, certaines communes ou certains regroupements intercommunaux, seul un investissement initial fort paraît pouvoir inverser la tendance du mal-développement et de la disqualification (logique de Bilbao, de Plaine-Saint-Denis…). 

( De rapprocher physiquement les populations des quartiers des grandes zones d’activités des agglomérations : à travers des liaisons cadencées de transports en commun ou à travers des extensions d’activités (sous-traitance par exemple).

( De rapprocher concrètement les services économiques et les services sociaux des collectivités, et ces services des entreprises elles-mêmes, au service de l’insertion professionnelle et sociale des personnes éloignées de l’emploi.

( De tout mettre en œuvre pour que les grands schémas directeurs du développement prennent en compte la situation des périphéries des agglomérations. Dans cette perspective, il est décisif que le maires des villes de banlieue puissent prendre toute leur place dans les EPCI et la gouvernance des agglomérations.



	Atelier 6 –  COMMENT ASSURER L’EGALITE DES CHANCES ?

	Notre position s’avère partagée par de plus en plus d’acteurs : et chacun reconnaît aujourd’hui, jusqu’au ministère, que « l’ordinateur de la politique en faveur de l’égalité des chances nécessite à la fois du hard et du soft » : ou pour le dire en d’autres termes, qu’il faut jouer des deux leviers à la fois : urbain d’un côté (avec l’ANRU et la restructuration lourde des quartiers), social, économique et culturel de l’autre. Ainsi, il devient manifeste que la mise en œuvre de la démolition/reconstruction rend plus nécessaire que jamais une politique d’accompagnement social, au sens très large du terme. 

( Au-delà des crédits ANRU, nous réclamons des moyens spécifiques d’accompagnement des projets urbains, des moyens d’ingénierie et des équipements publics (pas uniquement du logement), avec les moyens humains indispensables à leur fonctionnement.

Face à la spirale du manque de ressources et de la fiscalité locale (la réforme de la DSU constitue un début de réponse, qu’il faut poursuivre), à l’absence de perspective d’emploi et d’insertion sociale des jeunes et des moins jeunes, à la concentration des plus pauvres dans les quartiers de logements sociaux ou assimilés, au creusement des inégalités devant la réussite scolaire, Ville et Banlieue demande à la nouvelle politique de la ville :

( D’engager sur les secteurs prioritaires, plus de moyens qu’ailleurs en faveur de la cohésion sociale et de l’égalité des chances. Sur des objectifs quantifiés, partagés entre l’Etat local et les collectivités. Et ce dans 4 domaines majeurs : 

· La péréquation des ressources (voir atelier 8)
· Le retour à l’emploi par des dispositifs allant de la socialisation à la qualification professionnelle (voir atelier 6)

· La lutte contre la ghettoïsation des communes et des agglomérations

· L’aide à la réussite éducative.

Ce qui ne doit empêcher de faire entrer dans le champ de la politique de la ville (et donc des diagnostics, des programmes d’actions et des évaluations) des thématiques jusqu’alors trop peu étudiées comme la santé et les transports.

Dans ce contexte, l’action de l’Etat et des collectivités nous paraît devoir être prioritairement orientée vers la correction des inégalités, le rattrapage des situations relativement à la moyenne nationale, des territoires comme des individus.

Les champs d’action nous sont donnés par l’annexe 1 de la loi Borloo 1 de rénovation urbaine (mentionnés dans le cadre de l’atelier 1), la lutte contre les discriminations venant s’ajouter à la liste comme un domaine privilégié où ramener les individus à l’égalité de traitement.

Dans le champ spécifiquement éducatif, d’une part les élus de Ville et Banlieue veulent faire reconnaître l’efficacité de dispositifs qui ne sont pas exempts de toute critique ; d’autre part, ils demandent audace et ambition pour aller plus loin dans la restauration de l’égalité républicaine et de  l’égalité des chances devant la réussite scolaire et professionnelle. Ils souhaitent ainsi voir :

( Poursuivre les dispositifs ZEP / REP qui ont apporté aux établissements des moyens décisifs qui ont permis à la plupart d’entre eux « de tenir » dans des conditions difficiles, et à certains d’obtenir des résultats tout à fait flatteurs eu égard « aux handicaps » auxquels ils avaient eu à faire face. En donnant cependant des perspectives plus claires à un dispositif fonctionnant à budget constant, les entrées n’étant rendues possibles que par les sorties du dispositif d’autres établissements

( Instaurer un processus dérogatoire permettant de maintenir les classes et de sanctuariser les crédits de l’Education nationale dans les quartiers en ZEP, en ZUS et en politique de la ville (notamment face à la baisse provisoire des effectifs pendant des opérations de RU). Cela en réponse à des redéploiements budgétaires, des désengagements mal vécus sur le terrain et qui précarisent un système déjà fragile.

( Faire des équipes de réussite éducative (ERE) des dispositifs très opérationnels et véritablement partenariaux dans lesquels  les villes puissent s’engager dès 2005  sans crainte de voir les prérogatives et les crédits ( 62 millions d’euros cette année) confisqués par l’Education nationale pour son fonctionnement interne. S’agissant du portage des ERE, l’association note que plusieurs formules ont d’ores et déjà été proposées : portage par la Caisse des écoles, par une association, par un GIP… qui devront être étudiées et comparées dans leur efficacité.

( Promouvoir de nouveaux pôles d’excellence éducative dans les banlieues, seule à même de requalifier durablement l’enseignement et l’image des établissements. Comment y parvenir ? Sans qu’il puisse y avoir de certitude en la matière, la voie nous paraît être dans l’innovation pédagogique, l’expérimentation concrète de cursus alternatifs pour les élèves en échec, et l’implantation volontariste de filières d’excellence dans certaines zones sensibles pour recréer une dynamique d’aspiration méritocratique.

Pour toutes ces raisons et pour faciliter la mise en place de ces dispositifs, il nous paraît indispensable de maintenir les zonages indissociables de la politique de la ville (ZUS, ZFU, ZRU)… m^me si nous convenons également qu’il est nécessaire de les ajuster de façon plus rigoureuse : les ZUS par exemple, doivent être adaptées aux réalités du terrain et pouvoir évoluer pour en intégrer les évolutions majeures. Il faut trouver des réponses aux effets de seuil qui pénalisent des villes comme Septèmes-les-Vallons (13)… afin de permettre l’entrée en ZUS de quartiers qui le justifient pleinement par ailleurs. Il faut enfin essayer de rapprocher tous les types de zonages afin de rendre plus cohérente et lisible la géographie de l’intervention publique prioritaire.



	Atelier 7 –  QUELLES SOLIDARITES ENTRE LES TERRITOIRES ?

	La récente réforme de la Constitution y a introduit deux éléments nouveaux : d’une part, la nature «décentralisée» de la République ; ensuite, l’obligation pour l’Etat d’assurer «une péréquation» entre les collectivités qui lisse les inégalités en termes de pouvoir d’achat de services publics. Or, pour Ville et Banlieue, le problème central est bien celui de l’inégalité structurelle des ressources entre les villes. A quoi il faut s’attaquer de façon urgente et prioritaire, en s’appuyant sur le seul levier efficace : les dotations de péréquation.

( Remettre à plat l’ensemble des systèmes de péréquation, y compris locaux (FSRIF, DSC, mécanismes de solidarités entre les autres échelons de collectivités). Et rebâtir les finances locales autour de cette exigence.
Les causes de cette inégalité sont multiples : la structure sociale de nos communes et la prépondérance des populations pauvres, la pénurie de recettes fiscales, l’ampleur des besoins et la lourdeur des engagements incombant à la commune, l’effet ciseau entre ressources et charges, avec les conséquences qui en résultent pour les classes moyennes. 

( Consentir des efforts financiers proportionnés à ces inégalités et aux besoins sociaux des populations.
La loi Borloo II, de Cohésion sociale, a apporté avec la réforme de la DSU, un début de réponse très positive pour environ 150 villes parmi les plus pauvres des collectivités.

S’agissant de la DSU : d’une part, même avec une augmentation de DSU de 120 M € par an, on en reste à un volume global de DSU modeste dans le système des dotations financières ; d’autre part, cette augmentation est elle-même assujettie à celle de la DGF, d’au moins 500 M €. C’est la limite et la condition de l’accroissement de la DSU. Enfin et surtout, la réforme globale de la DSU reste à faire car on n’a fait qu’ajuster le système à la marge pour permettre à 150 collectivités locales de fonctionner plus normalement. 

( Rendre la DSU beaucoup plus sélective en la réservant aux villes ne disposant pas des ressources propres nécessaires pour répondre seules aux difficultés sociales et urbaines de leurs quartiers. 

De plus, le système n’est pas juste car l’indice synthétique permettant de classer les villes en DSU est fondé sur 4 critères : les logements sociaux, les bénéficiaires de l’APL, le revenu moyen, le potentiel financier. Or, celui-ci repose sur des valeurs locatives périmées pénalisant nos communes car surévaluant souvent les logements sociaux.

( Procéder à la révision des valeurs locatives.

La modulation de la Dotation de compensation de la taxe professionnelle a été supprimée en 2003. Riches ou pauvres, toutes les communes supportent désormais la baisse de la DCTP, de 10,64% en 2005.

( Donner une réponse définitive au problème de la DCTP.

Si la situation ne change pas, les marges redonnées par la réforme Borloo seront purement et simplement annulées par les obligations de nos communes envers leurs habitants au titre du droit commun.
( Maintenir des crédits ville spécifiques pour assurer aux villes accueillant les population les plus démunies le surplus nécessaire à une action efficace.



	Atelier 8 –  COMMENT REEQUILIBRER L’IMAGE DES QUARTIERS ?

	Un problème d’image, de reconnaissance de soi, de ségrégation sociale globale… la France a honte et peur de ses banlieues. Elle n’en retient que la dimension problématique et n’en voit pas les richesses. Or les banlieues ont su développer des ressources d’inventivité, de solidarité et d’engagement, et ce dans les conditions les plus difficiles.

( Valoriser les expériences et les «héros» positifs, les événements fédérateurs.

De plus, la France reste culturellement ségrégative, ce qui implique une révolution des mentalités, processus de long terme requerrant l’engagement de la collectivité au-delà de la politique de la ville.
( Lutter contre les discriminations, promouvoir la diversité socio-ethno-culturelle.
Des moyens spécifiques inégalitaires paraissent seuls à même de pouvoir changer à terme la qualité de vie des quartiers : et seule une offre sociale, éducative, et culturelle supérieure peut en changer l’image, à échéance de 15 ou 20 ans. 

( Promouvoir les pratiques culturelles, l’offre culturelle des quartiers au regard de la ville tout entière.

Par ailleurs, l’image (négative) des quartiers repose souvent sur la perception de gens qui les connaissent peu ou pas, faute d’avoir l’occasion de les fréquenter ou de les traverser.

( Implanter dans ces quartiers des équipements à vocation communale ou intercommunale, chercher à en faire des pôles de centralité urbaine secondaires.
Enfin, l’Association tient à prendre position sur « la mixité sociale » au nom de laquelle bien des dispositifs de la politique de la ville ont été conçus. Sans tourner le dos à l’idéal de la mixité sociale et urbaine pour les quartiers et les agglomérations de demain, un certains nombre d’élus notent que la ségrégation sociale ayant fait œuvre, leurs quartiers abritent uniformément les habitants les plus pauvres des territoires urbains. Dès lors, il devient à la fois difficile et illusoire de faire de la mixité sociale un objectif affiché de politique publique pour certains quartiers : d’une part, cela reviendrait à vouloir « se débarrasser » d’habitants jugés indignes, lesquels, lorqu’on les interroge à ce propos, manifestent un grand attachement à leur commune… ; d’autre part, cela reviendrait à parier sur le retour dles classes moyennes dans ces quartiers, où tout laisse à penser qu’elles ne reviendront pas, quels que soient les moyens engagés, notamment en raison du niveau réel ou supposé des établissements publics scolaires. Pour toutes ces raisons, Ville et Banlieue demande :

( D’engager des moyens massifs pour re-qualifier ces quartiers populaires au plan urbain (avec l’ANRU) mais aussi au plan économique et social, de la culture et de l’éducation : seule stratégie capable de produire des effets significatifs à moyen terme… qui dépend toutefois d’une volonté politique globale.

( D’exiger la mixité sociale dans toutes les opérations de logement nouvelles au plan de l’agglomération, avec inscription de cet objectif au PLH et réalisation de logements sociaux dans toutes les communes qui n’en comportent pas . Ce qui ne changera pas l’image des quartiers actuels mais permettra d’éviter la stigmatisation de quartiers et de communes entières…
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